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Libreville, le 03 juillet 2026 – Le Ministre Délégué auprès du Ministre de 
l'Économie, des Finances, de la Dette et des Participations, chargé du Budget, 
Monsieur Marc ABEGHE, représentant le Ministre Monsieur Thierry MINKO, a 
reçu ce jour une délégation de haut niveau de la Commission de la Communauté 
Économique des États de l'Afrique Centrale (CEEAC), conduite par Madame 
Rosario MBASOGO KUNG, Ministre de l'Intégration de la République de Guinée 
Équatoriale et Présidente en exercice du Conseil des Ministres de la CEEAC. 

Inscrite dans le cadre d'une mission circulaire décidée par la Conférence des Chefs 
d'État et de Gouvernement de la CEEAC, cette visite vise à renforcer l'engagement 
des États membres en faveur d'un financement durable de l'organisation, notamment 
à travers la mise en œuvre effective de la Contribution Communautaire d'Intégration 
(CCI) et l'apurement progressif des contributions en souffrance. Elle a également 
constitué l'occasion de présenter officiellement aux Autorités gabonaises le nouveau 
Président de la Commission de la CEEAC, Son Excellence l'Ambassadeur Dr 
Ezéchiel NIBIGIRA. 

Au cours des échanges, la Présidente en exercice du Conseil des Ministres de la 
CEEAC a salué le rôle moteur joué par la République Gabonaise dans le processus 
d'intégration régionale. Elle a particulièrement mis en avant la régularité avec laquelle 
le Gabon honore ses engagements financiers envers la Communauté, faisant du pays 
l'un des États membres les plus exemplaires en matière de mobilisation de la 
Contribution Communautaire d'Intégration. Un engagement qui témoigne de 
l'attachement constant des plus hautes autorités gabonaises aux idéaux de solidarité, 
d'intégration et de coopération régionale. 

Le Président de la Commission de la CEEAC a, quant à lui, exprimé sa profonde 
reconnaissance au Gouvernement gabonais pour l'accueil qui lui a été réservé ainsi 
que pour le soutien constant apporté par le Gabon aux réformes institutionnelles et 
aux efforts de consolidation financière de la Communauté. 



  
 

 

Prenant la parole au nom de l’Administration de l’Économie et des Finances, le 
Ministre Délégué a réaffirmé l'attachement indéfectible du Gabon aux ambitions de 
la CEEAC, conformément à la vision de Son Excellence Brice Clotaire OLIGUI 
NGUEMA, Président de la République, Chef de l'État, Chef du Gouvernement, qui 
place l'intégration régionale parmi les leviers essentiels de stabilité, de prospérité 
partagée et de développement durable en Afrique centrale. 

Il a souligné que le respect des engagements financiers du Gabon procède d'une 
conviction forte : une communauté économique ne peut pleinement remplir ses 
missions qu'à la condition de disposer de ressources propres, stables, prévisibles et 
pérennes. À cet égard, le financement autonome de la CEEAC constitue un impératif 
stratégique pour garantir l'efficacité de ses politiques communautaires et renforcer sa 
crédibilité sur la scène régionale et internationale. 

Le Ministre Délégué a, par ailleurs, assuré la délégation de la pleine disponibilité des 
administrations compétentes à poursuivre les diligences nécessaires au traitement des 
éventuels arriérés, dans un esprit de coopération, de responsabilité et de solidarité 
communautaire. 

Pour mémoire, la Contribution Communautaire d'Intégration (CCI), instituée lors de 
la 5ᵉ Conférence des Chefs d'État et de Gouvernement de la CEEAC tenue à Malabo 
en juin 2002, constitue le principal mécanisme de financement autonome de 
l'organisation. Elle a été mise en place afin d'assurer la pérennité des ressources de la 
Communauté, de renforcer son autonomie financière et de réduire sa dépendance à 
l'égard des contributions exceptionnelles des États membres ainsi que des partenaires 
techniques et financiers. 
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